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Résume en francais

Ayant souverainement constaté, sur la base d'un rapport d'expertise, que le solde d'un compte bancaire
était débiteur a la date d'une saisie-arrét et de la déclaration subséquente du banquier, la cour d'appel en
déduit a bon droit que ce dernier, tiers saisi, n'a commis aucune faute en effectuant une déclaration
négative. Les opérations ultérieures inscrites sur le compte sont sans incidence sur l'appréciation de la
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Source

responsabilité de la banque au titre de sa déclaration.
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